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Amende s\ir

refus dfl pny-
§ 2. Et tout Actionnaire qui aura déposé

'"Uets promissoires endon
lonn

né quelques Biei', renonve- OU
lç'e'r°'îes''biT. payement d'aucune partie des dits Dépots ou
'"'"

versemens de vingt-cinq par cent, et (pii re-lets.

fusera, négligera ou apportera du délai à

payer, satisfaire, renouveler ou changer tels

Billets, ou telles parties d'iceux qui pour-

roient rester dus ou non payés pendant l'es-

30 jourc a- pacc de trente jours après qu'iceux auront été

Semeuidét dûmcut déuiaudés en vertu de cet Acte, tel

Actionnaire encourra, et payera, au profit

de la dite Compagnie, une amende de Dix
10 par cent Hyrcs par ccut sur le montant des dits Billets

rmt ifes"biji qu'il aura ainsi refusé, négligé ou différé de
^^'^'

payer et satisfaire, renouveler ou changer com-

me susdit, ensemble avec tous les Dividendes

des profits en la dite Compagnie alors dus et

payables, et ceux qui pourroient devenir dus

et payables à tel délinqant, pendant le tems

qu'il est en défaut, et si les dits Billets ne

sont pas payés, renouvelés ou changés, sui-

P Tl^^i^'' vaut l'exigence du cas à la demande des Di-
pendant le rectcurs dc la dite Compagnie, ou d un

Quorum d iceux comme susdit, et aussi si

l'amende ou confiscation susdite, ensemble

avec les frais occasionnés et encourus en con-

séquence de tel refus, délai ou négligence.

Et s'ils ne ne sout pas entièrement payés et acquittés

Sriencu- dans l'espace de deux mois après que les dits

î3s' afiès Billets anroient dû avoir été payés, renouvelés

îles aolours OU cliaugés comme susdit, suivant l'exigence
ainsi <]ue l'a-

(|^^ gas, alors tel Délinciuant ])erdra toutes

les Actions qu'il possédera dans les fonds réu-

nis susdits, ensemble avec tous les dépots ou
versemens qu'il aura faits ainsi que les inté-

rêts, j)rofits ou Dividendes auxquels il avoit

«lu'ûfuîerdra di'oit (Ums kl dite Compagnie, et les dits Bil-

îéî'^enVà'dt lets qu'il aura ainsi refusé, différé ou négligé
te compa- ^jg payer, satisfaire, renouveler ou changer^,


